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Le r61~ jou~ par Je syst~me des brevets dans le processus de d~veloppement 

et dE~s l'industrialisation des pays en d~veloppem~nt a fait l'objet de 

nom~reuses ~tudes d~taill~esl( L'analyse contenue dans le document 
1tL'industrie a. !'horizon 2000 - Nouvelles perspectives" et la proposition 

correspondante portent essentiellement sur deux questions particuli~res int~

ressant la protection de la propri~t~ industrielle. La premi~re concerne les 

brevets et la documentation sur ler; brevets en tant qu 1 instruments d'infor

mation technique et technologique et l 1utilisation de cette information pour 

le transf~rt de~ techniqu~s et !'encouragement du progr~s technique dans les 

pays en d~veloppement. La deuxi~e concerne les ~conomies d'~chelle que l'on 

pourrait ~aliser en mettant en place un m~canisme centralis~ et simpl1fi~ pour 

l'e:xarnen des demandes de brevets dans les pays en d~veloppement. Chacune de 

ce3 question3 doit ~tre examin~e s~par~ment. 

1.1 Etat actuel de la l~gislation relative aux brevets et stock mondial 

de brevets 

Dans la plupart des pays, la ll;gislation pr~voit la d~livrance de brevets 

pour le::; inventions. Les lnventions Ront des solutions ncuvelles de probl~es 

technolog1ques appllc~bles dans l 'industrie. Un brevet donne a Sen; titula1re 

le droi~ exclusif. pour un temps d~termin~, soit d 1exploiter lui-m~me son 

invention dar.s le pays qui a d~livr~ le brevet, soit d 1autoriser des tiers a 
exploiter l'invEmtion en question. L'exercice de ce droit exclusif peu-1; ~tre 

limit~ dan::; l! il'ltt;r!t public, en particulier si l' invention brevet~e .1 1 est pas 

ut1~_is~e, ca1· les brevets ont pour objet d 1£ncourager l'activit~ industrielle. 

Le brevet est un d0cumen~ qui divulgue au public des caract~ristiques 

techniques de l'invention; la l~gislation exige clans la plu~a.rt des ca3 que ces 

informations soient suffisantes pour permettre a. une personne ayant les connais

sances de ~a~e n~cessaires d'utiliser !'invention. Le tableau 1 expose 

l'extension des l~gislations nationales en ~ati~re de brevets entre 1873 et 1973. 

1} Vair par exemple Machlup F., "An Economic Review of the Paten~ System", 
Washington, 1958; PenrMe E.T. "The Economics of the Internatil"l!';;i.l Patent 
System", Connecticut, 1973; Vaitsos C., ''Patents Revisited : Their Function in 
Developing Cowitries", Journal of Development Studies, ocfobre 1972; Wyrynpn R., 
"The International Paten-I; S stem and 1.he Transfer of Tectu.olo to Africa", 
Tampe.-e 1977. Voir galcment : "Le r le des brevet::; dan::; le tran::;fert de::; 
connai.~:;ancc:; tcchr.1que:-: a1~ pay::; en voie de a.<·.reloppement", publ.catLon de:-; 
Nat1on:; Unic:-:, n•,;m~ro de vcntc 6';.II.B.1. _ _J 
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Les brevets font partie d'ur.. ensemble de relations de propri~t~ relevant 

de ce que l'on pcut app6ler le syst~e de la propri~t~ industrielle. Le mot 

"brevet" d~signait A l'origine une lettre ouverte d~li~e par le chef de 

l'Etat et confirmant le droit e:xclusif d'un inventeur de fabriquer, d'utiliser, 

de louer ou de vendre ses inventions pendant une p~riode de temps d~termin~e. 

C~s droits sont conf~res pour recompenser la creativit~ individuelle et 

assurent done des avantages financiers A l'inventcur, qui doit, en contrepartie, 

divulguer les d~tails de l'invention. L'c-ctroi des droits de brevet rel~ve de 

la l~gislation nationale et non de la l~:;islation internationale. Il co:tt:.rient 

ici de relev6r deu.x points. Tout d 1 abo~-d, depuis le d~ut, la notion du 

cara.ct~ra exclusif des droits de brevet reconnaissait la possibilit~ d 1'\;ll. 

conflit entre l'int~~t priv~ et l 1 int~r3t public. il fallait d'une part 

recompenser de mani~re appropri~e la creativit~ individuelle qui faisait 

progresser la production sociale, mais d'autre part on reconnaissait la 

n~cessit~ de diffuser des connaissances nouvelles SUL" Jes m~thodes de 

production en vue d 1ai00liorer l'"~tat de la technique". Le caract~re contra

dictoire de ces objectifs explique les variations consid~rables quf l'on 

constate d'un pays ~ l'aut~e en ce qui concerne la rigueur des crit~re~ 

d'~valuation et la dur~e de la p~riode de protection des brevets. 

En 1973, 120 pays, dont 84 pays en u~veloppement, s'~taient dot~s d'une 

l~gislation sur les brevet·. Dans les pays industrialis~s, la mise en place 

d'une l~gislation sur les hreirets a r~pondu d'une mani~re ~n~rale A la volont~ 

de prot~ger et d'encourager !'effort cr4ateur national et de permettre aux 

investisseurs ~trangers d'exploiter leur3 inventions dans des conditiond 

privil~gi~es. En revanche, dans le cas des pays en d~veloppement, la. l~gis

lation sur les brevets est le p.1.us S..)uvent une survivance de leur ir1t~gration 

dans le syst~me international de production remontant ~ l'~poque coloniale. 

Conwne 0n le verra plus loin, le norabre de brevets d'livr's :;>oar des inventions 

A des :µ!rsonnes ou A des entrepriscs de pays ell d~eloppement est insignifiant. 

Dane ces pays, la protection des brevets profite done essentiellemen·~ aux 

entreprises transnationales et ~ux autres fournisseurs ~trangers de techniques. 

On poursuit cependant ies efforta pour doter de nouveaux pays en dhelop

pement d 1une l~gislation sur lea brevets et de m~r.anismes institutionnels 

corres::;>ondants. Il conviendrait peut-8tre d 1envisager de mani~1e plus souple 

la relation entre brevets et :orogr~s techniqu,,, m8me f'i on ne remet pas ..... 

queshon lea principes fondamentaux rlgissant la dAlivrance des brevets. 

_J 
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C'est la Convention de Paris, qui a ~t~ sign~e en 1883 et qui est entr~e 

en vigueur en 1384 qui a donn~ A la l~gislation sur les brevets sa l~gitimit~ 

internationale. La Convention ~ permis d'hannoniser dans une certaine mes-.ire 

les l~gislations nationales et a ~tabli das rapports de r~ciprocit~ entre l~s 

pays signataires tout en m~nageant une marge suff isa.1te pour tenir compte des 

diff~rences clans ces l~gislations. ~s l'entr~e en vigueur de la Convention 

de Paris, on a mis er_ place un Bureau international qui avait notamment p0ur 

t~che d'~tablir des contacts avec les offices des brevets des pays de 1 1Union 

cr~~e par la Convention. Depuis la Conf~rence de r~vision de Stockholm, en 

1967, c 1 est l'OMPI! devenue r~cemment institution sp~cialis~t des Nations Unies, 

qui joue le r8le de Bureau. La Convention a ~t~ r~vis~e six fois et une 

conf~rence diplomatique destin~e ~ op~rer une nouvelle r~visiou doit ~e tenir 

au d~ut de 198:>.. On trouvera au t~bleau 2 des d~tails concernant les pays 

ayant adh~r~ A la Convention. 

On a estim~ qu'il y avait, en 1972, P.nviron 3,5 millions de brevets dans 

le monde. Le nombre d'i:riventions prot~gles est beaucoup plus r~duit car 

chaque invention peut @tre ~ouverte par plusieurs brevets et dans plusieurs 

pays. On estimait la m~me ann~e que 6 % de ces brevets, c'est-A-d.ire 

environ 200 000, ~taient en vigueur dan~ des pays en d~veloppement. Les 

ressortissants de pays en d~veloppement ne d~tenaient que 1/6 des brevets en 

vigi...eur dans ces pays, le reste appartenant ~ des soci~t~s ~trang~res 

priv~eJ/. 

~ Ces chiffres ant ~t~ ~tablis ~ partir de statistique~ publi~es 
par l'OllPI. 

J 



"!:J/c:;: .~/lt:./Add.l 
Fage E 

Tablem:...l. 

Extension des l~gislations nationales en mati~re de brevets 
de 1813 ~ 19B 

(Nombre de pays ayant une l~gislation sur les brevets 
aux dates consid~r~es) 

1.Z.1.·uupc;; ce pays 1873 1884 1?00 1911 1925 1934 1958 

Pays d~velopp~s ~ 
~conomie de march~ 9 11 16 17 19 20 20 

Pays socialistes d'Europe 
orient:ai.e 1 2 3 4 7 7 8 

Pays d 1Europe m~ridio~ale 2 3 3 3 4 4 4 

Pays en d~veloppement 10 12 23 28 .+2 44 (:D 

dont : 

Afrique 1 2 4 4 10 11 16 

Asie 1 1 2 3 7 8 16 

Arr.e:::-ique latine q ·- 1 15 1) 22 22 24 

Autres pays 0 1 2 2 3 3 4 

Autre:: Etat5 0 0 0 1 1 2 3 

Total mondic>l 22 28 45 53 73 77 94 -
Tableau 2 

Accroi<>sement du nombre des membres de 1 1Un1on dr Paric, 
par groupe dP. pays 

(Nombre de membres cumule pour l'annee consideree) 

Groupes de pays 1873 1884 1900 1911 1925 1934 1958 

Paye deve:oppes a 
economie de marche - 6 11 13 18 19 19 

Pays d'Europe mer1d1on1le - 2 2 2 4 4 4 
Pays coc1al1ctes d'Europe 

or1entale - - - 2 6 6 6 
Pays en developpement - 5 3 5 ) 9 15 

dont . . 
Af·ique - 1 1 1 2 2 ~ 

J 

Asie - - - - 2 .:. 6 

Amfr1qut! i.atir1e - 4 2 4 4 4 5 
Autres payc - - - - 1 1 1 

Autres E-tats - - - - - 1 3 

-
'f Jta.l mon.:i1al I - n H:; 22 --, 

j' 3) '17 
I 

1)67 1'73 

20 20 

8 8 

4 4 

83 85 

35 37 

19 13 

25 25 

4 4 

' 3 

113 120 

1967 1)73 

20 20 

4 4 

7 7 
42 44 

23 23 

8 ) 

8 ) 

3 3 

5 5 

1J F~) 
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1.2 Documentation sur les brevets en tant que source d'informaticn 

technique 

Pour ltre recevable, une demande de brevet doit contenir une 

description technique de l ·inventior.. Dans la plupart des syst~es, 

1 1 inventeur est tenu d 1exposer l'invention d 1une ID<\lli~re suffisanment 

d~taill'e pour qu1une personne poss~dant les connaissances techniques 

n~cessaires puisse 1 1 e~cuter. La documentation relative aux brevets est 

propri~t~ de 1 1Etat et, d.ans certains cas, propri~t~ internationale et 

p€:ut ltre librement consult~e clans les biblioth~es, les offices nationaux 

des brevets et or63llismes analogues. Aucur.e institution ou autorit~ ne 

peut revendiquer de droits de propri~t~ sur le descriptif d'un brevet. 

Ces descriptifs constituent une source d'information technique qui 

pourrait ltre d:i:rectement utilis'e 1our 1 1 industrialisation des pays en 

d~ve~opperuent en tant qu1 instrument permettant de ·opier, d'adapter ou 

d 1 ~liorer les techniques. Les pays en d~veloppement rencontrent 

cepend.i...J.t un certain nombre d 1obstacles pour se procurer ces documents. 

En gt1n~ral, ils ne savent pa~ si l 1 infonnation existe ni o~ ~lle peut-ltre 

obtenue. La recherche peut @tre conteuse, si elle est eff~ctu~e par w. 
~eul pays, et la documentation ri~que d 1@tre r~di~e dans ur,e langue non 

utilis~e par le pays int,ress,, 

1.3 La. n'cessit' ;pour les paYS en d'veloppement d 1 exa.~iner la documentation 

sur les brevets 

Il y a des cas typiques dans lesquels les p<>.ys en d~veloppement 

devraient entreprendre un examen syst~matique et approfondi de la documen

tation existante con~ernant les brevets : 

a) Dans le cas d 1\Ul investisseme~t ~u d 1autres accords de 

coo~ration, pour lesquels les fournissours 'trangers de 

techniques deman~~nt une protection du brevet et le paiement 

des redevances y aff&rentes, ou lorsque des entreprises ou 

des ressortissants !trangers d&posent une de:nande de brevet1 

b} Lorsque des entreprises ou des ressortissants de pays eri 

d'velo~pement demandent 1 1autorisation de verse~ des 

rede~ranc&s ~ l''tranger pour !'exploitation d'un brevet, etc1 

L J 
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c) Quand llll pays en d~veloppement veut d~livrer des brevets A 

des inventeurs pour encourager le progr~s -:echnique mtional. 

Un examen approfondi de la documentation disponible ::;u.:r l~ plan 

international concernant les brevets est e:-tr@mement co~teux et exige le 

concours de s~cialistes hautement qualifi~s. Ces examiLateurs doivent 

pouvoir disposer de collections mondiale~ de litt&rature technique, 

orga.r.is~es et class~es de 1112ni~re ad.4quate. L'(})(P! a estim4 que 

100 examina.teurs s~cLilis~s et 15 millions de documents constituent un 

minimum pour un examen de quali t~. Proc~der A cet examen et ~ cette 

recherche dans chaque pays at. est d~pos4e une demande de brevet pour la 

m@me invention, constitue de toute ~idence un gaspillage de ressources. 

Vu la ~nurie d'experts d.ans la plupart des pays en d~veloppement, le c~t 

de substitution de leur temps est t~s tUev~. Ces pays risquent done de 

porter p~jud.ice A leur ~conomie en 11tilisant m&l leurs ressources ou 

d'adopter des proc4dures et un sysUme d'examen d4fectueux pour la 

Mlivrance des brevets. 

J 
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2. INFRASTRUCTURE EXISTANTE DANS LE OOMAINE DE LA COOPERATION INTERNATIONALE 
EN MA.TIERE DE BREVETS 

L'infrastructure qui a deja ete mise en place sur le plan international 

dans le dome.int ~e la cooperation en n:a.tiere de brevets est importante et pluri

dimensionnelle. Il ne saurait etre question de !'analyser en detail dans le 

present document. On se bornera a decrire les institutions et accords ayant une 

incidence directe sur les deux ~oints examin~s ici. 

2.1 L'OMPI est la principale organisation internationale chargee de la question 

des brevets. EJ.le administre les traites intergouvernementaux conclus dans ce 

domaine, notamment la Convention de Paris, texte fondamental. pour la protection 

de la propriete industrielle. La Convention de Paris sera revisee lors d'une 

conference internationale qui se tiendra au debut de 1980. Selon un projet 

d'article, les Etats membres seraient tenus de comm.uniquer des informations 

concernant !'examen des demandes de brevets. L'OMPI compte 80 membres dont 

44 sont des pays en developpement, parmi lesquels figurent 23 pays d'Afrique 

(voir tableau 2 pour plus de details). Les autres pays ne sont pas lies par la 

Convention de Paris. 

2.2 Parmi les mesures prises afin de faciliter l'acces a la documentation sur 

les brev~ts, une importance particuliere r~vient a la creation du Centre 

international de documentation de brevets (INPADOC), en application d'un accord 

conclu entre l'OMPI et le Gouvernement autrichien. Le Centre d~ffuse des donnees 

bibliographiques c~ncernant les brevets (par opposition aux memoires descriptifs) 

aui lui sont communiquees par 45 pays, dont 11 pays en developpement. Les 

principales activites et divisions de l'INPADOC sont les suivantes. 

L'INPADOC a pour fonction generale d'enregistrer des donnees bibliographiques 

appropriees concernan!'. les brevets, des leur publication, et de diffuser ces 

informations. Le Service des familles de brevets permet de retrouver taus les 

brevets delivres par divers pays ou organisations et fondes sur la m~me demande 

prioritaire. Le Service de la classification des brevets recapitule, pour 

chacun des symboles ~e la classification internationale des brevets, les documents 

de brevets publies auxquels a ete applique ce symbole, et groupe ainsi les 

donnees bibliographiques concernant les documents de brevets relatifs a des 

domaines technologiques similaires. Le Service des deposants identifie les 

brevets ayant le mime deposant OU titulaire. Le Service des inventeurs etablit 

une listc des documents de brevets par noma d'inventeurs. 

_J 
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L'INPADOC peut dans certains cas fournir des copies de documents de brevets, 

contenant chacune le texte complet du memoire descriptif ainsi que les revendi

cations, de~sins et formules qui l'accompagnent. Sa collection comprend des 

docum'.1ts de brevets delivres depuis de nombreuses annees par plusieurs des 

pays en developpement, ai~si que les documents de !'Office e·....ropeen des brevets 

et du Bureau international de l'OMPI. On trouvera en appendice l des indications 

sur les donnees fouznies par l'INPADOC. 

2.3 Ence qui concerne la cooperation internationale pour !'examen des demandes 

de brevets, plusieurs accords et traites sont actuellement en vigueur. On en 

donne ci-apres un bref aper~u. 

Les pays europeens ont cr~e un Office curopeen des brevets et disposent ainsi 

d'un mecanisme grace auquel une demande de brevet deposee danr un pays membre est 

valide dans tousles autres pays membres, et ne fait done l'objet que d'u~e ~eule 

procedure d'examen et de delivrance, au lieu de plusieurs procedures paralleles. 

En Europe egalement, l'Institut international des brevets, etabli a La Haye 

(vcir appendice 2), assure divers types de recherche a la demande de deposants de 

pays membres; parmi les neuf membres que comptait cet organisme en 1972 ne 

figurait qu'un seul pays en developpemer.:., la Turqnie. 

L'Institut international des brevets est l'une des institutions d'examen 

prevues par le Traite de cooperation en ma.tiere de brevets, principal arrangement 

conclu dans ce domaine. La cooperation au titre du traite est organisee par 

l'OMPI. Tout gouvernement signataire devant lequel a ete deposee une demande 

de brevet peut en confier !'examen international a un office de brevets dote des 

moyens appropries, OU a l'Institut international des brevets qui fait alors 

fonction d'organisme international. Les resultats de cet examen sont communiques 

au gouvernement, qui decide de la delivrance du brevet. Cette maniere de proceder 

assure la bonne execution des recherches, tout en evitant des depenses supple

mentaires aux pays en developpement. A ce jour, le tr~ite a ete signe par 25 

Etats. dont 11 pays en developpement. On trot•.w~ra a l I appendice 3 des 

renseignements detailles sur le Traite de cooperation en matiere de brevets. 

On peut citer coDDDe exemple d'accord de cooperation entre pays en deve

loppement un organisme regional africain, l'OAMPI (Office africain et malgache 

de la propriete industrielle). 

J 
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Les pays en developpement peuvent avoir recours i ces institutions s'ils 

desirent delivrer des brevets sur la base d 'un £xamen global. Dans la plu:i,>&l"t 

des cas, cependant, on applique d'autres procedures d'examen : 

a) L'examen de nouveaute est fait d'apres l'etat de la technique dans 

le pays interes3e; 

b) La deli vrance de bre ·rets dans le pays en developpement interesse e~·~ 

fondee sur un examen cffectue dans un pays industrialise; 

c) La nouveaute est etablie sur la base de brevets delivres dans le pays 

dont le deposant est ressortissant. 

Dans les cas b) et c), on parle de brevets de confirmation. 

_J 



ID/CONF.4iI6iAdd.l 
Page 12 

3. INSUFFISANCES DE L'INFRASTRUCTURE EXISTANTE 

Bien que l'infrastructure internationale mise en place dans le domaine de la 

cooperation en matiere de brevets soit bien develuppee, elle presente diverses 

insuffisances du point de vue des pays en developpement. 

La plupart des pays en developpement n'cnt pas ete en mesure de ratifier 

la Convention de Paris, on de devenir m.embres de l'OMPI ou d'adherer au 

Traite de cooperation en '!18.tiere de brP.w ts. 

Les systemes d'information existants ne donnent que des donnees biblio

graphiques; ils sont incomplets quant aux pays couverts et aux secteurs 

traites. 

Les systemes d'information en place s~nt orientes vers l'utilisateur 

en ce sens qu'ils supposent une initiative de la part de ce~ui-ci. 

Or, il arrive souvent que les utilisateurs potentielt de l'information 

ignorent qu'elle existe, et meme s'ils en connaissent l'exist~nce ils 

ont parfois, pour des raisons ling-Jistiques ou autres, des difficultes 

8. l'utiliser. 

On a deja note que les courants de technologie brevetee des pays en 

developpement sont negligeables. Le probleme tient essentiellem.ent a 

l'insuffisance du potentiel technologique de ces pays. Pour une certaine 

part cependant, les ~ifficultes auxquelles se heurtent l~s techniques 

originaires dee pays en dev~ioppem~nt dans les ~ourants internationaux 

sont dues aux critek"f's appliques eu matiere de nouveaute et de brevetabilite 

selon le regime actuellement en vigueur. Les pays en developpement 

peuvent sans restriction deposer des demandes devant des organismes 

internationaux tels que l'Office europeen des brevets ou le Bureau 

international des brevets de La Haye lvoir appendice II), ou se prevaloir 

d'accords bilateraux tels que ceux que prevoit ie Traite de cooperation 

en matiere de brevets. Cependant, ceux-ci se referent au.< courants 

Nord-Sud, de sorte que l'evaluation se fait d'apres l'etat de la 

technique dans le raonde et selon des criteres de nouveaute applicables 

au niveau global. De plus, il arrive que leG couts d'un examen inter

national soient prohibitifs (en particulier pour les petites unites tle 

,~ 
I 

I 
I 
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production) • Il faut done, surtout aux fins des courants de technologie 

Sud-Sud, perfectionner les accords de transfert de techniques en 

recherchant les moyens d'etablir, pour !'examen des brevets, des criteres 

applicables entre pays en developpen:ent et en organisant les recherches en 

en matiere de nouveaute entre ces pays. 

S'il est indispensable de faire en sorte qu'il soit plus facile de trouver 

des solutions techniques et technologi~ues aux problemes d'industria

lisation, il faut aussi, dans bien des cas, evaluer les moyens techniques 

disp:mirles. Les criteres ~ 'evalue.tion devraient etre fondes sur les 

objec~ifs fixes par les divers pays en matiere de developpement ec~nomique, 

social et technologique. Cet aspect serait particulierement important 

pour les pays qui disposent d'un mecanisme de planification en matiere 

de technologiel1 ma.is il conviendrait egalement, dans tousles cas, 

d'analyser !'incidence du choi·c des techniques sur !'ensemble de l'economie. 

En resume, on peut dire qu'il faut adopter une optique nouvelle, afin que 

les brevets soient consideres comme une source d'information pour 

!'industrialisation et que la question de l'exa.men soit envisagee da.ns 

les perspectives specifiques des pays en developpement. Cette nouvelle 

optique doit etre appliquee au system~ exista.nt des banques d'information 

et des traites de cooperation. 

!_/ Voir ID/CONF.4/7 et add.l 
des pays en developpement. 

Renforcement du potentiel technologique 

J 
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4. PROPOSITION RELATIVE A LA r.~!::ATION D'UN CENTRE INTERNATIONAL D'ETUJE 
DES BREVETS 

Pour l'accomplissement des taches definies plus haut, il est propose de 

creer un Centre international d'etude des brevets qui, s'il se fondrait sur les 

activites menees actuellement dan!!' ce domaine et en tiendrait pleineaent compte, 

aurait pius F-.rticulierement pour objectif de servir de plaque tournante pour 

l'exploitation de la documentatio~ sur les brevets en tant qu'instrument du 

processus d'industrialisa~ion des pays en developnement. 

Les buts du Centre seraient les suivants : 

Favoriser activement !'exploitation de la documentation sur les brevets 

aux fins de l'industrialisation en facilitant l'acces a cette docu

mentation et, surtout, en indiquant aux pays en developpement les 

informations techniques disponibles sous cette fonne. Le centre 

c~mmuniquerait aux pays en develo~pement toute une serie d'informations 

sur la technologie dans certains domaines de l'industrie, informations 

qui figurent dans les memoires descriptifs evoques plus haut et qui 

peuvent etre utilisees librement pour la creation d'industries nouvelles 

dans ces pays. En outre, il controlera1t, analyserait et classerait des 

informations techniques concernant diverse3 industries, de sorte que les 

pays en developpement pourraient, dans n'importe quel domaine, choisir 

plus facilement des technologies adaptees a leurs besoins, a leur niveau 

techniqu~. a leur main-d'oeuvre et a leurs ressources naturelles; 

Reduire le coQt de l'examen des brevets pour les pays en developpement 

du point de vue a la fois des depenses proprement dites qu'il leur 

occasionne et des ressources humaines deja rares que ces pays doivent 

y consacrer; 

Stimuler l'innovation dans len pays en developpement en appliquant des 

criteres de nouveaute et de brevetabilite moins rigoureux et en accordant 

aux demandeurs de ces pays une preference particuliere pcur l'octroi de 

brevets. 

_J 
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i) Le Centre proc,dera a des enqu!tes et a dea ~Yaluations sur les 

technologies util.ia,es dane certains doll&ines considfrfs comme prioritaires 0..1 

retenus a la demande des pays en d'veloppement, d'apres lea renseigne.ents 

figurant dans la documentation sur lea brevets. Il assurera une large diffusion 

aux rf3ultats de ces 'tudes. Pour cette activit,, le C~ntre ferait surtout 

appel a l'IBPADOC, ma.is n'utiliserait lea informa~ions ob~enues
0

qu'a titre 

de donnfes d'entrfe. Il prendrait lui-.eme des initiatives, analyserait et 

evaluerait les infol'lllations en question, en assurerait la traduction et la 

reproduction et formerait du personnel a !'utilisation de ses installations. 

Il apporterait fgalement SOD concours a d'autres organismes pour la formation 

technique qu'ils dispensent. 

Il serait boo, notamment au dfbut, de concentrer les efforts sur lea 

domainea prioritaires. On pourrait choisir lea domaines dffinis pour l'Inatitut 

iuternational des techniques industrielles (voir document ID/r.ORF.4/CRP.12) 

ou retenir lea .emes que pour le SERT (ibiu., section 5.4.3). 

ii) Le Centre aidera a aaeliorer lea accord internationaux de tranafert 

de technologi~ en renseignant lea gouvernements des pa.ya en developpe.ent sur 

la situation Juridique en ce qui concerne lea droits des fournisaeura 'trangere 

de technologie. C'est la un point important dans lea cas ci-aprea : 

a) Le fournisseur est titulaire d'un brevet valide dans un ou pluaieurs 

pays industria:is'•· ma.is oe l'a pas dfpoaf 
0

dana le pays en 4'velop

pement considfr,. eo- il a ftf indiquf plu11 haut, eeula quelques 

tres rares brevets parmi tous ceux qui ont ftf pris dana le .,ode 

soot validea cian• lea pays ~n dfveloppement. La loi n 'oblige nulle•ot 

lea utiliaateure a payer des redevances pour lea technoloRiea qui De 

soot pu brent'H dans leur Jl&7•; 

b) Un breft't a fd pria dans un pay• en d'nloppeaent pour un produit 

ou un procfdl dfterain,, ma.is il a expiri par euite du non-paiement 

de l'annuitf par son dltenteur, auquel caa toute obligation ennrs 

lui eat Eteinte; 

-: ) Le brentt a expirf tant dar.s le PQ"s d 'accueil que dana le pqa 

d'origine et n'eat done plus· valable ou que ce aoit. 

J 
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En f'ournissant, sur demande, les inf'orllllltions pertinentes concernant la 

Y&lidite des brevets, le Centre international d'etude des brevets aiderait 

peut~tre i r&duire les paieaents injW'ltif'ies de redeYallces tout en f'acilitant 

la t§cbe des exaainateurs interesses, pour ce q•1i est des recherches concernant 

l'etat de la technique ainsi que la nouveaute et la breve~abilite de l'invention. 

iii) Le Centre examinera des delll!Llldes de breTI:ts presentees par des 

ressortissants de pays en developpemt=nt. Les recherches concernant la nouveaute 

se liaiteront aux techniques et aux brevets exploites dans les pays en de~elop

pement, de sorte que le critere de la nouveaute aera JDOdif'ie en consequence. 

Cette actiTite deTr&it Etre menee en liaison avec le Traite de cooperation en 

Mtiere de brevets et les instituts de brevets crees dans le cadre de ce 'l'raite. 

11 conviendrait neanmoins de definir et d'appliquer une aerie de regles en ce 

qui concerne la preference qu'il serait souhaitable d'accorder aux inventeurs 

des pay"& en de~loppement. Pour cette actiTite, il f'aud.rait tirer pleinement 

parti de toute possibilite nouvelle de cooperation internationale qu'oftrirait 

la revision de la Convention de Paris i laquelle il est propose de proceder, 

si cette proposition est acceptee et/ou si l'on y donne suite. 

iv) Le Centre devrait collaborer pleinement avec les autres organi1111E=s de 

cooperation qu'il est propose decreer, a S&YOir l'Institut international des 

technique• industrielles et le Centre international pour le groupement des ach6.ts 

de techniques. Ceux-ci pourraient f'ournir aux ~s en developpement interesses 

de- services d'eY&luation consistant i deterainer si des technologies leur 

conviennent, eu egard not...ent i leurs objectif's nationaux de developpement et 

i leurs plu• econoaiques et tecbnologiques. Les deundes de br-evets ainsi que 

lea inf'ol"ll&tions f'igurant dans la docUJ1entation sur lee brevets devraient ftre 

exaainees et evaluees de ce point de vue, tant i l'initiative de l'org&ni•me 

inte?'llational competent qu'i la demande expresse de certain• ~· en developpement. 

I 

J 
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La structure interne du Centre devra etre derinie ulterieurement dans tous 

ses details, mais le Dlment venu, il raudra tenir compte de ce que le Centre 

devrait 

a) Disposer d '1m p~tit groupe de ronctionnaires penanents compose 

d'admi.nistrateurs ainsi que de cadres technique~ specialises dans divers 

secteurs et de technici~ns habitues a ~xaminer des me110ires descriptirs 

de brevets; 

b) Disposer d'un personnel temporsire forme de consultants; 

c) Remplir un~ fonction de liaison consistant a coordonner les activites 

menees par le Cer.tre et par les autres organismes s'occupant de brevets 

de maniere a eviter tout cbevaucbement; 

d) Remplir an~ fonction financiere consistant a recbercber des sources 

de rinancement en dehors du systeme des Rations Unies et a percevoir 

des redevances pour les serYices qu'il aura rournis. 

En ce qui concerne le lieu d'implantation du Centre international d'etuae 

des brevets, il est recomiande de le mettre en place dans un des pays en 

develop;>e?BeDt les plus aYan~~S de JDaDiere a Creer UD p6le qui favorisera le 

renforcement de l'autonoaie collective en 1111.tiere de brevets. 

J 
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APPEIDICE I 

DOlln:) ERREGISTREES PAR L'IBPADOC 

Les donnees bibliographiques enregistrees pa:.· l 'IKPADOC soot les sui vantes 

i) Donnes bibliographiques de base : 

J ) ~s ou organis~ qui a pub1ie le document de brevet; 

2) Code indiquant, pour le docU8ent en question, a laquelle des diverses 

catego?ies de documents de brevets publies par le pays ou l'organisme 

considP.ri il appartient, par exeaple s'il s'agit d'un brevet, d'un 

certificat d'auteur, d'un modele d'utilite, d'une demande non exaainee 

ou exaainee. etc. ("code indiquant le type de docU11ent de brevet") ; 

3) !11.mero du docU11ent de brevet; 

4) lfuJlllEro de la demande; 

5 ) Date du dep6t de la de.ande; 

6) Date de publication du docUJ1ent de brevet (ou date de publication d'P~ 

avis dans un Bulletin officiel); 

7) Le(s) syabole(s) de la Classification internationale des brevets 

attribue(s) au document de brevet par le pays ou l'urganisme qui 

l'a publie; et, au cas ou l'on revendique la priorite d'une demande 

anterieure ("la demande prioritaire") prevue par la Convention de Paris; 

8) Le pays dans lequel la demande prioritaire a ete presentee OU l'organisme 

aupres duquel elle l'a ete; 

9) Le oumero du depc5t de la demande prioritaire dans le pays OU &upres 

de l'organisme en question; 

10) La iate du depc5t de la demande prioritaire; 

ii) Donnees bibliographiques complementaires 

11) lom(s) de(a) (l')inventeur(s); 

12) llom(s) du (des) demandeur(s) ou titulaire(s) du brevet, etc.; 

13) .Designation de !'invention; 

14) Le (lea) symbole(s) attribue(s} le cas echeant au document de brevet 

conformement i la ~lassifica~ion nationale; 

f 
\ 
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15) Renseignements concermmt les autres dcmandes non priori ta.ires ayant 

un rapport sur le plan juridique avec le J.ocument de brevet. 

L'I.fiPADOC enregistre des donnees bibliographiques de base sur les documents 

de rrevet publies dans les pays suivants : Allemagne (Republique federale d'). 

Argentine. Australie, Autricbe, Belgique, Bresil, Bnlgarie, Canada, Cbypre. 

Cuba, Danemark, Egypte, Finlande, France, Gp~.:;, Hongrie. Inde, Irlande, Israel, 

Italie, Japon. Kenya, Luxembourg, Malawi, Y.onaco, K:>ngolie. Republique 

democratique allemande et Tchecoslovaquie. 

I 

J 
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APPENDICE II 

n~~TUT Il'ITER."IATIORAL OF!> BREVETS 

Texte de base 

Le :Bureau international des brevets, denomme officiellement "Institut 

international des brevets.. ( IIB) • a ete cree en vertu de 1 I Accord de La Haye 

c~nclu par la Belgique, la France, le LuxembourF. et les Pays-Bas le 6 Juin 1917 

et entre en vigueur le 10 Juin 1949. 

I'Accord a ete signe par la Turquie en 1955, Monaco en 1956, la Suisse 

en 1960 et le ttoyaume-Uni en 1965. 

L'Italie a adhere a l'Accora de.le. Haye, sous sa forme revisee de 1961, 

ave~ effet a compt~r du 15 decembre 1974. Deux autres accords sont entres 

en vi~eur en meme temns un accord portllllt creation d'un bureau subsidiaire 

de l'Institu~ en Italie, conclu le 12 avril 1972 entre le gouvernement italien 

et l'IIB et un accord de cooperation entre l'IIE et !'Office italien des brevets 

en date du 30 novembre 1972. 

L'Accord de 1947 a ete revise le 16 fevrier 1961. L'accord revise est 

en':.re en viP,l:.e1.1r le 30 decem1re 1971 pour tous ler Etats membres, sauf le 

Poyaume-Uni. 

Cn trouvera ci-apres les principales modifications decoulant de la revision 

de l·Accord: 

1) Toute organisation internationale intergouvernementale ayant pour 

ir.ission l 'octroi <!e bre·rets peut devenir membre de l 'Institut; 2) Outre les 

avis documentaires qu'il emet Sur la nouveaute des brevets OU des demandes de 

bre,.ets, l'Tnstitut peut en donner sur d'autres points, par exemple la 

brevetabilite: 3) Tout Etat membre est teru de faire en sorte qu'une partie 

au mains des demandes de brevets ayant erret sur son territoire soit presentee 

a l'Tnstitut pour etablissement d'un avis docwnentaire; 4) S~ un membre 

demande que des recherches soient faites dans des publications paraissant dans 

une lan~e autre que l'allemand, l'anglais, le !ran~ais et le neerlandais, 

l'institut peut a cet effet creer des services decentralises. 

Le Siege de l 'Institut est fixe a La Haye. 

J 
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L'Instit~t est ~re par un Conseil d'administration comprenant un 

represen~ant de chaque Etat et de chaq~e organisation menbres. Le Conseil 

e.rr!te la politique genfra!.e de l'Institut, reglemente et contr6le 

l'acthite de ce dernier et notamment noan.e le Directeur, le Controleur 

financier et ies ae11bres de la direction de l'Institut. 

Mandat et ronction 

L'Institut a pour mandat de proceder a des reche~ches sur l'etat de 

la technique. Ces recrierches peuvent etre class£es selon les trois grandes 

categories suivantes 

Categorie I 

Recherches sur la brevetabilite des inventions faisant l'objet 

d'une de11&nde de bre~t. executes a la requete des offices des brevets des 

Etats ~embr~s. A l'heure actuelle, l'Institut mene des recherches de ce genre 

pour le compte de la France, des Pays-Bas, de la Suisse et de la Turquie. 

Categorie II 

Recnerches relatives aux demandes de brevet Jeposees ou aux brevets 

delivres dans les Etats membres, executeeG a la requete de particuliers OU de 

firmes satisfaisant aux c:mditions specifiees a la ruorique "Requerants''. 

Categorie III 

Recherches specia.les ext;cutees a la requete de particuliers OU de 

firmes satistaisant aux conditions specifiies a la rubrique "Requerants". 

Ces rechercncs peuvent porter notamment sur 

la nouveaute de demandes de brevets ou de brevets dee pays non membres; 

l'atteinte aux droits conferes par les brevets; 

la correspondance entre brevets et noms dans la documentation relative 

a la propriete industrielle d'un grand nombre de pays; 

le contrOle des brevets; 

Entrent e~a.lement d&ns cette cate~ori~ lee recherches concernant la 

nouveaute de demandes de brevets ou de brevets des pays ~emo~es quL cont 

executee• i la requite de personnes n~ satisfaisant pas aux conditions 

speciti'9s i la rubrique "Requer11.nt•" pour lea recherches de la Categorie TI. 

J 
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Requemts 

Les demandea rel114;ins aux recherches releY&lli. des categories II et III 

peuvent etre prisentfes par les personnes enuae~s ci-aptts : 

Cat~rie r 

Ressortissants de pays m.embres, quel que so:.~ leur dc:aicile, ou 

personnes pl17siques ou morales d'un i;qs tiers qant leur domicile ou leurs 

bureaux dans l'un des pil1'S merbres ou exploitant une entreprise industrielle 

ou comerciale dans l'un de ces pays. 

Cat6gorie III 

Ressortissants ou societes de tout pays doaicilifs ou qan~ d~s 

bureaux ou des entreprises industrielles ou cOlllllerciales dans l'un des pays 

membres de la Convention de Paris pour la protection de la propri~f 

industrielle de 1883 (Union de Paris). 

Demande de recherches 

I. Demandes concernant lea recherches relatins a des inventions faisant 

l'objet de demandes de brevets non publifes (categorie II}. Elles ne peuvent 

etre faites que par le dfposant de la demande de brevet OU par SOD ayant cause 

qui peuvent cependant recourir aux services d'un agent autorisf et doivent ~tre 

presentfes par le canal de l'office national des brevets, qui doit &dresser 

directesent a l'Institut la demande de brevet devant faire l'objet d'un avis 

documentaire. Les offices des pays ci-aptta "di~posent autre11ent" a cet egard 

Frar.cc, Italie, Royauae-Uni et Suisse. 

II. Delundes concernant lea recherches sur la nouveautf d' inventions 

raisant l'objet de brevets dflivrfs dans l'un quelconque des P81'S contractants 

(lea demandes de brevets publifes sont assimilees l cet fgard aux brevets 

dflivrea) (catfgorie II). Cea demandes doivent etre adressfes directement a 
l'Institut. 

III. Dewandes concernant des recherches spfciales (categorie III). 

Ces demandes doivent ltre adresafes directeaent a l'Institut. 

Condition• a satisfaire 

A. J\ewendes d 'aria sur la nouveaute d 'une invention (categorie II). 

Si ell•• aont prisentees par l'entremise d'un office national des breTets, 

cea demandes doivent ltre etablies aur un illprW spfcial, sinon elles peuvent 

prendre la forae d'une siaple lettre; cependant, meme dans le cas de deaandes 

directea, il est pref~rable d'utiliser lea imprimes de l'Institut<que l'on 
peut se procurer aupr~s de l'TTB ou d'un office national des brevets}. _J 
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Outre les documents que pourrait exiger !'office national de~ brevets 

interesse, le do~sier d'une demande entrant dans cette categorie devrait 

compren~ les elements suivanvS : 

a) In~~cation des r.~m complet, adresse et nationalite, du (des) 

?'f'"querant ( s); raison sociale, si la demande emane d' une personne 

Jl!Orale, adresse de l'etablissement du requerant; date et numero d'ordre 

de la demande de brevet (du brevet), pays de dep5t (de delivr:mce) 

et Dom du deposant (du titulaire); le cas echeant, date et lieu de 

la preaiere application de la r.onvention. 

b) Si la requ!te concerne une demande de brevet (voir sol!s "demande de 

recberct.es'', paragraphe I), une copie de la defcriptiou (marquee de 

son numero d'ordre provisoire) assortie, le cas echeant, d'un ensemble 

de dessins detailles. Si la re~u!te est presentee directement a 
l 'Institut, la copie de lt:'. description doit etre certifiee ~onfonne 

par !'office national des brevets aupres duquel la demande de brevet 

a e~e deposee: 

c) Si la demande concerne un brevet delivre, un exemplaire imprime dudit 

brevet (ou une photoccpie); si le brevet n'a pas (encore) ete publie 

sous fonae i:nprimee, le requerant peut deposer un exemplaire (dacty

lop:raphie OU roneotype) de la cescription et des dessins indiquar: 

les details du brevet. 

Pour ~~ qui est de la lanpue dans laquelle la demande et les pieces jointes 

doivent. etre etablies, il convient de noter qu'en pratique tous les documents 

sont acceptes dans les qua~re lan~ues de travail de l'Institut international 

des brevets (allemand, anplai~, fran~ais et neerlandais). res documents etabli~ 

dans d'autres lar.~es doivent etre accomp~es d'une traduction dans l'une c~ 

ces r,uatre langues. 

~. Demandes concernant des recherchez ~neci~les (cate~orie III). 

"'outr.: demande de ce i:r:enre dc,it indiouer le~; nol".1 corr.,.,.!.et, ar1resse et na.tio-i<..: ·. ::· 

du requerant, la raison soc i ale - s i le r<:!quern.nt ezt, un".! "e .. so1.rrn morr.1.ll'? - e. 

l'a.<.Jresse de l'etablissement: nn.r 11ille1•r:::, la dema.nde rloit ".l~finir '<'Jee un 

ma.xinum de precision. le problerne r.ui ~e r><;SP et _; '0~1t:n•1r- dur.> 'i:i.que!.le il do>. 

Pt .. e aborde . 

. ~~ ~ndre un exelllfll&irf' d<l docunent. corr-:·:;pr;nrJ~ ... r.t. I .. n. jemande devrai t ausr. i 

cor.tenir des indication:i concerna.r.~. lPs c!roit.~ eir:ir"i:iJ .. :; ,,: tit?"·. de 1 'P.taL: J 
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La demande et les documents annexes doivent etre etablis dans l'une 

des langues de travail de l'Institut (alleI!land, an~lais, fran~ais et neerlandais). 

Procedure d'etablissement des avis 

Dans le cas d'une requete relevant de la cateP,orie II et concernant 

- une demande de brevet, ou 

- un brevet delivre, a condition que la requete ait ete faite par le 

titl!l.aire du brevet ou son m&..1dataire. ou du mains d~ concert avec 

ledit titulaire OU mandataire, l'Institut etablit un avis provisoire. 

Apres receptioh de cet avis provisoire, le requerRllt peut, dans un delai 

de six mois : 

- exprimer ses objections ou observations au sujet de l'avis provisoire. 

Apres etude de ces observations l'Institut emet un avis definitif~ il 

se ~eut que le requerant presente !'invention dans un memoire Somma.ire (des

cription precise de !'invention, de preference avec indication des revendica

tions fonnulees, compte dfunent tenu des documents mentionnes dans l'avis 

provisoire), auquel cas, l'Institut emet, apres examen, un avis definitif 

concernant a la fois la demande initiale et le memoire. 

Pour tout a~tre type de requete, l'Institut donne directement un avis 

definitif. 

Notification des avis 

En vertu de decisions prises par tous les pays contractants, les avis 

de l'Institut qu'ils aient ete sollicites par l'entremise d'un office national 

des brevets ou directement aupres de l'IIB, sont notifies au requerant Une 

copie de l'avis est adressee a J.'office national des brevets intere£se. si 

la requfte a ete presentee par son entremise. 

Droits erigibles 

A l'heure actuelle (depuis le ler janvier 1976), le montant des droits 

per~us par l'IIB s'etablit co11D11e suit 

1) Droits afferants a des avis sur la nouveaute d'une invention 

(categorie II). Les droits contractuels exi~ibles pour ce genre de 

recherches s'eta .issent a 1530 florins. Pour !'examen d'un ~ire 

sommaire les droits s'elevent a 382,50 florins. 

J 
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2) Droits afferents a des avis speciaux (cateporie III) : leur montant 

varie selon !'importance des travaux necessaires dans chaque cas. 

On peut demander a l'IIB d'.en donner, sans enp,aF,ement, une estimation 

provisoire avant de commencer les recherches pour eviter tout retard, 

le requerant qui demande !'execution de recherches speciales peut, 

s'il le souhaite, recourir a l'une des fonnules suivantes : 

Se declarer par avance d'accord quant au montant des droits o_ui 

seront demandes: 

Fixer un plaf~md pour le cofit des travaux de recher~hP. 

auquel cas l'IIB ne lui presente de devis que s'il estime que ce 

plafond sera probablement depasse; 

Indiquer jusqu'a concurrence de quel montant l'IIB est autorise 

a mener des travaux de recherche. Si ce montant est _ttzint avant 

l'achevement des travaux, l'institut communique au requerant les 

resultats deja obtenus, ainsi que ses estimations quant aux depenses 

a prevoir pour terminer les recherches. 

Questions diverses 

a) Lorsqu'il sollicite un avis de l'Institut, le requerant peut demander 

que les recherches en cause Se limitent a une certaine periode OU a 
une certaine partie de la description. 

b) La documentation utilisee par 1 'Insti tut international des br.eve:ts 

comprend, classes d'une maniere systemati~ue, les documents relatifs 

aux brevets etablis dans les pays ci-apres (a pa.rtir de l'annee 

indiquee entre parentheses) : alle~e (1877), Belr,ique (1926), 

Etats-Unis d'Amerique (1920), France (1902), Luxembourp, (1946), 

Pays-Bas (1912), Royaurne-Uni (1909), Suisse (1940). 

Dans certe;ns domaines techniques, les brevets de quelques-uns de ces pays 

sont automatiquement incorpores dans le systeme de documentation a partir d'une 

annee anterieure a celle qui est indiquee ci-dessus ;: dans certains domaines, 

le systeme comprend ep;alement les descriptions de brevets d'autres pays. 

F.n plus, de cette documentation systematique, l'institut dispose ep,alement 

des documents relatifs aux brevets, class~s par ordre chronolop,ique, pour un 

grand nombre de pays dont l'Australie. l'Autriche, le r.anada, le Danemark, 

l'Irlande, l'Italie, le Japan, la Norvege, la Suede et l'URSS ainsi que des 

documents relatifs aux brevets dans certains des huit pays mentio~nes plus hnut 

avllnt l'annee indiquee entre parentheses. Cependant, cette documentation ne 

l 
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peut etre utilisee qu'au.x fins de reference car elle ne se prete pas a des 

recherches systemati~ues, faute de classifications adequates. 

Par ailleurs, l'Institut possede une collection des OUTaP,es scientifiques 

et des periodiques les plus importants ainsi que de nombreu.x rapports techniques 

et rec~eils de resumes scientifiques : Chemical Abstracte, Nuclear Science 

Abst1acts, Science Abstracts Ergineerin~ Index, Technisches Zentralblatt,etc. 
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Ce traite porte sur la cooperation interFouvernementale en matiere 

de depot, de recherche et d'examen des demandes de protection des inventions 
. . l' . . hn. ~ . t:'.&- • 4/ ainsi que ~ur octroi de services tee iques sp~ciaux nux r,~ats parties-. 

La demande de brevet indique les noms des Etats contractants dans lesquels 

la protection de l'inv-::ution est souhaitee confonnement a la demande inter

nationa.le. 

Tout resident OU national d'un Ftat contractant peut deposer une demande 

internationale. L'Assemblee neut decider de pennettre aux residents et aux 

nationanx de tout pays nartie a la Convention de Paris pour la protection de 

la propriete industrielle mais qui n'est pas partie au Tra.ite de cooperation 

en matiere de brevets de deposer une demande internationale. 

La demande est deposee aupres de !'office prescrit, qui consiF,11e la date 

de reception de la demande internationale. 

Toute demande internationale fait l'objet d'une recherche internationale, 

destinee a decouvrir l'etat de la technique a cet egard et entraine l'examen 

de la documentation specifiee dans les rep,lements. Si la lep,islation de l'F.tat 

contractant le permet, il peut etre demande qu'une recherche similaire a la 

recherche de carac~ere international soit faite par une autorite internationale 

competente en cette matiere, qui peut etre soit wi office national, soit une 

organisation inter~ouvernementale, telle que ~'Institut international des brevets 

dont la tache comprend la redaction de rapports de recherche documentaire 

sur l'etat de la technique. 

L'article 27 du Traite stipule que rien dans le Traite 01· dans ses 

Reelements ne saurait etre interprete comme prescrivant quoique ce soit qui 

puisse restreindre la liberte de chaque Etat contractant d'imposer des 

conditions techniques de brevetabilite (article 27 (5)). La definition de 

l'etat de la technique est exclusive aux fins de la procedure internationale 

et,par consequent. t~ut Etat contractant a loisir d'appliquer, quand il 

determine la breveta1ilite d'une invention faisant l'objet d'une demande 

internationale, les c•·iteres de son droit 'lational au rep;ard de l 'etat de la 

technictue, et aux autre:.- conai tiom1 ui= ori=vi=t.11.uili t.t: ( JU"t.icle ~( ( J) ) • 

4/ Vin~-~;::-q Etats, dont 11 pays en developpement, ont adhere a ce 
trait~, sur les OL Etats parties a la Convention de Paris (en 1971). 
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La Convention stipule aussi qu'a la rec~uete du denc;ant, sa demande !'a.it 

l'objet d'un examen international preliminaire. L'Assemblee peut decider de 

nermettre aux personnes habilitees a deposer des demandes internationales de 

faire une demande d'examen preliminaire international, demande qui e~t soumise 

separement de la demande internationale et donne lieu au paiement des taxes 

prevucs. Cet examen est effectue par l'Administrati~n char~ee de l'examen 

:'reliminaire international. Il a pour but de foI"l'luler un avis prelfminaire 

et non oblipatcire quant a la question de savoir si l'inven~ion revendiquee 

semble etre nouvelle, n'etre pas evidente et etre susceptible d'applications 

industrielles. L'cxamen considere la nouveaute de l'invention relativement a 
l'et~t de la technique. Une invention revendiquee est consideree comrne impliquant 

une activite inventive si tlle ne decoule pas d'une maniere evidente de l'etat 

de la technique pour toute personne qualifiee dans le domaine technique considere: 

tout Ftat contractant peut appliquer des criteres supplementaires ou differents 

nour decider si l'invention revendiquee est brevetable ou non sur son territoire 

(article 33 (5)). 

L'examen nreliminaire international ne doit contenir aucune prise de position 

qu~nt a la question de savoir si l'invention revendiquee est ou semble etre 

brevetable OU non brevetable conformement a telle OU telle le~islation nationale 

(article 35 (2)). Il precise, pour chaque revendication, si la revendication 

semble repo:1are aux criteres de nouveaute, d'activite inventive (non-evidente) 

et de possibilites d'application industrielle, tels qu'ils sunt definis dans 

les Reglements. Le Rapport de l'examen preliminaire international est transmis 

au deposant, ~u Bureau international et a chaque office elu. Le Rapport de 

l'examen preliminaire est confidentiel, sauf demande contraire de la part du 

deposant. rossibilite est donnee au deposant d'a.mender, conformement a la 

le~islation na~ionale de l'Etat elu, les revendications, la description et les 

dessins soumis a l'examen de chaque office elu (article 41). 

Si la legislation d'un Etat desip;ne ou Hu prevoit l'octroi de certificat::: 

d'inventeur ou de certificats d'utilite, la demande internationale peut viser 

l'octroi de ce type particulicr de protection. 

Jusqu'ici, nous avons donne une description p,enerale des Reglements 

applicables aux demandes pour ce qui est d~s recherches a effectuer au sujet 

d'une demande internationale deposee aupres du Bureau. Nous examinerons 

maintennnt leG services techniques et les services d'informntion ~ur les breve~s 

riui rel.event aussi du Traite de cooperation en mA.tiere de brevet:;. 

J 
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Confonnement a I 'Article 50, le Bureau international a aussi pour fonction 

de fournir des renseignements techniques et tout autre renseignement pertinent 

puises dans des documents p·blies et principa.lement dans des brevets; cette 

information peut etre fournie directement OU par l'entremise d'une OU de 

plusieurs administrations internationales de recherche ou d'autres insti

tutions nationales ou internationales s~cialisees avec lesquelles le Bureau 

international peut aboutir a un accord. 

Les services d'information sont mis en oeuvre de maniere a facilitcr 

particulierement aux pays en developpement parties eu Traite l'acouisition 

de connaissances techniques et de techniques, y compris le savoir-faire publie 

et disponible. L'information est mise a la disposition des gouvernements des 

Etats contractants et a leurs nationaux et re~idents, mais l'Assemblee peut 

decider d'offrir ses service~ a d'autres usap,ers. Generalement offerte au 

orix coUtant, elle est fournie au-dessous de ce prix aux pays contractants, 

en developpement. La difference de prix peut etre couverte soi t au mo:;en du 

benefice realise sur les services fournis a d'autres F.tats, soit r,race a l'aide 

offerte par les eouvernements de certains F.tats contractants. nar les orr.ani

sations i~ternationalc~ de financement au les oreanisations intervouvernementales 

- et en particulier l'Orp;anisation des Nations Unies et les institutions des 

Nations Unies s'occupant d'assistance technique - ou encore par les ~ouver

nements des Etats recevant l' assistance technique. i,a pre station de ces 

services est revie, dans ses details, par les decisions de l'~ssemhlee et des 

PTO'lDeS de travail que 1 I /1sse111blee peut creer a cette fin. 

pj~~ositions administratives 

L'Assemblee est composee des renresentants des r.tats contractants qui 

peuvent etre assistes des consei11Prs et n'PTnPrt~. 

Les tii.ches a.dministratives incombant a I 'Union sont assurees par le P.ur;:1;.:..; 

international; le Directeur 1 :eneral est le plus h~ut foncti o:maire de 1 'Uni o:l 

et la represente. Les Rep;lements speci fient les services '\Ue les for.ctionr:fl 1 rP:; 

nationaux doivent rendre pour airter le Bureau et les ndministrati0ns cnarree2 

de la recherche et de 1 'examen preli7'1in".i !"e ir:.ternationl\1l>'. 
0

t ' ''.'l.C;O'., ~ C. ter r!f::'. 

tachcs qui leur incombent en vertu du Tra.ite. 

L'Assemblee doit (J\rtjcJ.e )6) creer un f:omite de Ja. coopera.Lori t.echn:irii..;.c, 

~nns lequel une representation P.quitablc nsnuree aux p'l.:rr. en developpemer.t . 

Les Administrations charp:ees de la recherche et de l'exa.men rre!imina:ire inter-

n1tt ionaux sont membre~ de dr(> it, 1u C:omi te. ,'\ sn. prorirr> i r ~ti Rt i. ve ou ii J:i 
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demande du Comite, le Directeur general invite les representants des 

or~anisations competentes a participer aux discussions qui les interessent. 

La t~che du Comite est de contribuer, notamment par ses conseils et ~s 

recommandations, a ameliorer les services fournis en vertu du Traite. 

Le financement des activites provient de sources telles que les taxes 

et droits preleves pour les sen"ices rournis par le Bureau international, 

le produit de la vente des publications, les dons et autres recettes diYerses. 

Le Traite peut etre revise periodiquement par UDP. Conference Speciale 

des Etats contractants. 

Tout membre de !'Union internationale pour la protection de la propriete 

industrielle peut adherer au Traite. 

- - - - -

J 
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